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TRAITE
SUR LES PRINCIPES REGISS ANT LES ACTIVITES DES ETATS 

EN MATIERE D’EXPLORATION ET D’UTILISATION DE L’ESPACE 
EXTRA-ATMOSPHERIQUE, Y COMPRIS LA LUNE ET LES AUTRES

CORPS CELESTES

Les Etats parties au present Traite,

S’inspirant des vastes perspectives qui s’offrent ä l’humanite du fait de la decouverte de l’espace extra-atmosplte- 
rique par l’homme,

Reconnaissant l’interet que presente pour l’humanite tout entiere le progres de l’exploration et de l’utilisation 
de l’espace extra-atmospherique ä des fins paciflques,

Estimant que l’exploration et l’utilisation de l’espace extra-atmcspherique devraient s’effectuer pour le bien de 
tous les peuples, quel que soit le stade de leur developpement economique ou seientifique,

Desireux de contribuer au developpement d’une large cooperation internationale en ce qui conceme les 
aspects scientifiques aussi bien que juridiques de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-atmospherique 
ä des fins pacifiques,

Estimant que cette cooperation contribuera ä developper la comprehension mutuelle et ä consolider les relations 
amicales entre les Etats et entre les peuples,

Rappelant la resolution 1962 (XVIII), intitulee «Declaration des principes juridiques regissant les activites des 
Etats en matiere d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmospherique», que l’Assemblöe generale des 
Nations Unies a adoptee ä l’unanimite le 13 decembre 1963,

Rappelant la resolution 1884 (XVIII), qui engage les Etats ä s’abstenir de mettre sur orbite autour de la terre 
tous objets porteurs d’armes nucleaires ou de tout autre type d’armes de destruction massive et d’installer de 
telles armes sur des corps celestes, resolution que l’Assemblee generale des Nations Unies a adoptee ä l’unanimite 
le 17 octobre 1963,

Tenant compte de la resolution 110 (II) de l’Assemblee generale des Nations Unies en date du 3 novembre 
1947, resolution qui condamne la propagande destinee ou de nature ä provoquer ou ä encourager toute menace ä 
la paix, toute rupture de la paix ou tout acte degression, et considerant que ladite resolution est applicable ä 
l’espace extra-atmospherique,

Convaincus que le Traite sur les principes regissant les activites des Etats en matiere d’exploration et d’utili
sation de l’espace extra-atmospherique, у compris la lune et les autres corps celestes, contribuera ä la realisation 
des buts et principes de la Charte des Nations Unies,

Sont convenus de ce qui suit:

A r t i c l e  p r e m i e r

L’exploration et l’utilisation de l’espace extra-atmospherique, у compris la lune et les autres corps celestes, doi- 
vent se faire pour le bien et dans l’interet de tous les pays, quel que soit le stade de leur d£veloppement econo
mique ou seien tifique; eiles sont l’apanage de l’humanite tout entiere.

L’espace extra-atmosplterique, у compris la lune et les autres corps celestes, peut etre explore et utilise libre- 
ment par tous les Etats sans aucune discrimination, dans des conditions d’egalite et confomtement au droit inter
national, toutes les regions des corps celestes devant etre librement accessibles.

Les recherches seientiflques sont libres dans l’espace extra-atmospherique, у compris la lune et les autres corps 
celestes, et les Etats doivent faciliter et encourager la cooperation internationale dans ces recherches.


